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Contexte

Organisation générale

Fiches action : calcul, évaluation



Les CEPP, inscrits dans la Loi d’Avenir et 
mesure phare du plan Ecophyto 2
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L’Etat encourage le recours par les 
agriculteurs à des pratiques et à des 
systèmes de cultures innovants dans 
une démarche agro-écologique. 

Objectif de réduction de l’utilisation 
des produits phytopharmaceutiques 
de -50% en 2025 avec un bilan 
intermédiaire en 2020 à -25%

Une nouvelle mesure pour atteindre cet objectif :

les CEPPCEPPCEPPCEPP (Certificats d’Economie de Produits Phytos)

• dispositif visant à inciter les distributeurs à promouvoir ou à mettre en 
œuvre auprès des utilisateurs professionnels des actions permettant de 
réduire l’utilisation, les risques et les impacts des produits phytosanitaires

• du 1er juillet 2016 au 31 décembre 2021



CEPP
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Les références réglementaires

Ce dispositif contribue, dans le cadre du plan Ecophyto II, à la mise en œuvre d’actions et 
d’équipements innovants dans les exploitations et concourt à diminuer la dépendance de 
la production agricole aux produits phytopharmaceutiques. 

Loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt a 
autorisé le Gouvernement à adopter par ordonnance les dispositions nécessaires afin de 
mettre en place un dispositif expérimental de certificats d’économie de produits 
phytopharmaceutiques, sur le modèle du dispositif des certificats d’économie d’énergie.

Ordonnance n°2015-1244 du 7 octobre 2015 relative au dispositif expérimental de 
certificats de produits phytopharmaceutiques

Décret n°2016-1166 du 26 août 2016 relatif à la mise en œuvre du dispositif 
expérimental de certificats d’économie de produits phytopharmaceutiques

Arrêté du 12 septembre 2016 définissant la méthodologie de calcul et la valeur des doses 
unités de référence des substances actives phytopharmaceutiques

Arrêté du 12 septembre 2016 définissant la méthodologie d’évaluation des actions 
standardisées d’économie de produits phytopharmaceutiques

Arrêté du 12 septembre 2016 définissant les actions standardisées d’économie de 
produits phytopharmaceutiques 



CEPP, organisation générale
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• Proposent des actions aux agriculteurs et gagnent 
des CEPP en contrepartie

• Objectif : obtenir des CEPP correspondant à 20% 
de leur référence des ventes

• Sanction si objectif non atteint (5 € par CEPP)

• Possibilité de transférer des CEPP entre 
distributeurs

• Proposent des actions aux 
agriculteurs

• Gagnent des CEPP en 
contrepartie

• Possibilité de transférer 
des CEPP aux 
distributeurs

« catalogue » 
d’actions 
validées 

officiellement

Prescripteurs = 
éligibles

Distributeurs = 
obligés

Structures
proposant des 

actions

1 fiche action, c’est :
- une description
- une valeur en CEPP
- des pièces justificatives de 

la mise en place de l’action
- des annexes : résultats 

essais, biblio…



Calcul de la valeur en CEPP d’une action
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� Prendre en compte les réductions d’impact liées à la variation 
d’usage et la variation de risque à usage constant
Effet = ∆ IFT + ∆ Risque sur l’environnement et la santé

� Encourager la nouveauté en prenant en compte la part du gisement 
déjà exploitée et en évitant les effets d’aubaine
Coef d’abattement = surface potentielle d’utilisation de la pratique

� Promouvoir les actions faciles à mettre en œuvre et favorables au 
bilan économique
Coef Amplificateur = coût + facilité de mise en œuvre

Nb Certificats = Effet * Coef d’abattement * Coef Ampli

Une méthode en 3 points



L’évaluation des fiches
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Composition de la commission 
d’évaluation indépendante
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Président : Christian Huyghe, Inra

26 membres :

• ½ recherche publique (Inra, Irstea, AgroParistech, 
AgroCampus)

• ½ recherche appliquée (CTIFL, IFV, Arvalis-institut du 
végétal)

• Toutes les productions végétales sont couvertes

• Des compétences transversales: réglementation, économie, 
variétés,…



https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/#/

La plateforme web est ouverte
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http://www.ecophytopic.fr/tr/cepp

Les fiches actions sont dans le portail 
EcophytoPic
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Arrêté du 12 septembre 2006



Arrêté du 12 septembre 2006
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Contexte et calendrier

Suite à un recours de l’ANPP (Association Nationale Pommes 
Poires), l’arrêté est invalidé par le Conseil d’Etat le 7 juillet 2016

Le Gouvernement a 6 mois pour prendre un autre arrêté qui 
abrogera le premier

Sujet complexe et qui implique plusieurs Ministères

Calendrier incertain

o Commission CPPMFSC début novembre

o Période de commentaire d’une dizaine de jours

o Puis, ou en parallèle, consultation du public et notification à Bruxelles



Arrêté du 12 septembre 2006
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Les points de discussion

Définition des cours d’eau

Protection des opérateurs et travailleurs / DRE / EPI

Vitesse du vent exprimée en km/h

Dispositifs anti-dérive

Mesures de gestion des DVP 20m

Définition ZNT, ZNCA, DVP

ZNT « riverains »


